
N° 01/2016

Le Mot du Maire

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

2016 est déjà bien entamé et je profite de ce premier bulletin de l’année pour vous souhaiter à toutes et à tous une excellente

nouvelle année, du courage et un bon rétablissement à toutes les personnes malades. L’année 2015 fut une année

particulièrement triste quand nous faisons la rétrospective des attentats du 13 novembre à Paris. Ces terribles évènements liés au

terrorisme conjugués avec la situation de crise mondiale quant aux hostilités dans certains pays du Moyen Orient, l’accueil en

Europe de milliers de réfugiés, nous font effectivement réfléchir et se poser la question de savoir comment tout cela va finir.

Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi NOTRe traitant des intercommunalités qui en fixe le seuil à 15.000 habitants, les deux

communautés de communes, celle de BITCHE et celle de ROHRBACH LES BITCHE, vont connaître une fusion à partir du 1er

janvier 2017. Un grand bouleversement dans nos institutions locales qui nécessitera un énorme travail au cours de l’année 2016

de la part des élus locaux qui seront appelés à homogénéiser l’intégration réciproque des différentes compétences.

A l’occasion de la fête de Noël des seniors du mois de décembre dernier, je me suis exprimé sur les contraintes financières que

l’Etat nous impose par rapport aux baisses de ses dotations et qui font peser de plus en plus le poids des charges obligatoires

nouvelles sur le budget de nos communes. A ce sujet je voudrais souligner qu’il conviendra effectivement que les municipalités

modifient leur comportement quant à leurs dépenses surtout celles qui sont d’ordre facultatives. Un jour arrivera où les

municipalités devront vraiment faire des choix impopulaires pour faire des économies. Mais je voudrais rassurer un certain nombre

d’entre vous, chers concitoyens, en leur disant que la fête de Noël de nos ainés est un évènement qui, à mon avis, devra perdurer

car c’est le moment privilégié de les honorer puisqu’ils font partie de notre histoire et de la mémoire de notre commune.

Cependant, le conseil municipal sera appelé à se prononcer s’il conviendra de repousser progressivement l’âge des seniors de 65

à 68 ans pour pouvoir participer à la fête de Noël.

Lors de la réception de début d’année, réunissant le personnel communal et le conseil municipal je les ai félicités pour leur

implication dans la vie communale ainsi que pour leur professionnalisme. Je remercie également l’ensemble du conseil municipal

qui s’investit pour la cause publique.

La vente de l’auberge Sainte Vérène s’est enfin concrétisée par la signature de l’acte de vente le 11 janvier 2016 devant Maître

Dominique SEITLINGER, notaire à Rohrbach les Bitche. Nous souhaitons aux époux JEDYNAK de pouvoir développer cet

établissement avec dynamisme afin que nous puissions bénéficier et conserver à ENCHENBERG un bon restaurant. Nous leur

souhaitons bon vent dans leur projet.

Parmi les travaux communaux on notera que le Conseil Municipal sera amené prochainement à adopter le vaste programme de la

restauration de la voirie communale qui sera soumis au Conseil Départemental de la Moselle pour la demande de subvention. A la

fin de l’année dernière nos agents du service technique ont commencé des travaux de préparation pour l’aménagement d’une aire

de retournement au début du Guisberg. Dès les beaux jours du printemps, cette place recevra une couche de stabilisation

permettant aux poids lourds qui s’engagent dans l’annexe de pouvoir exécuter en toute sécurité leur manœuvre de retournement.

Une demande de subvention a été déposée auprès de notre député, M. Céleste LETT, consacrée au projet de restauration et de

rénovation de la façade du presbytère avec remplacement des fenêtres. Vous noterez que ce bâtiment communal mérite enfin un

rajeunissement afin qu’il s’intègre mieux dans l’espace autour de l’église qui a été rénové voici quelques années.

La sécurité routière au niveau du passage devant l’école a été renforcée par l’installation de panneaux lumineux clignotants,

indiquant à l’automobiliste de faire preuve d’attention et de réduire la vitesse à 30 km/h.

Actuellement se déroulent aussi les travaux de restauration intérieure des peintures de l’église St Pierre. Un chantier d’envergure

porté par la Commune mais totalement financé par les généreux donateurs dans le cadre d’une campagne de mécénat populaire

organisée par la Fondation du Patrimoine. L’Etat dans le cadre de la DETR a également contribué au financement de ce projet. Je

vous remercie dès à présent pour votre grande générosité. Ces travaux se termineront vers la fin du mois de mars et feront l’objet

d’ une cérémonie inaugurale le dimanche 3 avril 2016 avec la célébration d’une messe d’action de grâce suivie de réjouissances à

la salle polyvalente dans le cadre de la kermesse paroissiale dont la date a été avancée à l’occasion de cette heureuse

circonstance et à laquelle vous êtes toutes et tous cordialement invités.

Dans l’attente de vous retrouver, je vous souhaite à toutes et à tous une agréable

lecture de ce bulletin municipal.

Votre Maire, Bernard FATH











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFOS PRATIQUES 
 

AGENDA 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : 
Lundi   fermée   – 14h à 17h 
Mardi  9h à 12h – 14h à 17h 
Mercredi   fermée 
Jeudi  9h à 12h - 14h à 17h 
Vendredi 9h à 12h – 14h à 17h 

PERMANENCE DES ELUS : 

Le  vendredi  de 17h à 19h  
 M le Maire reçoit également sur RDV, s’adresser au 
secrétariat de la mairie. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA PLATEFORME DE 
REMBLAI : 

 Mercredi Samedi 

Du 02 avril  

au 31 octobre 
2016  

14h à 18h 
 

Du 1er juin au 
30 septembre 

2016 
17h à 19h 14h à 18h 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE DE 
ROHRBACH LES BITCHE : 

Impérativement présenter la carte Sydème 
 
Lundi  fermée      - 13h à 17h 
Mardi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Mercredi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Jeudi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Vendredi 10h à 12h  -  14h à 17h 
Samedi     9h à 12h  -  14h à 17h  

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES : 
        Le mercredi en journée 

HUILES USAGEES ET BATTERIES : 
 

A déposer le VENDREDI de 10h45 à 11h45 à l’atelier 
municipal situé en face du foyer d’accueil médicalisé Fleur 
de Vie. 

CONTENEUR A VERRES, CHAUSSURES et VETEMENTS: 
Au parking de la maison des arboriculteurs situé en face de 

l’ancienne gare Sncf. 

RECUPERATION DE CARTOUCHES D’ENCRE : 
Dans le hall de la mairie aux heures d’ouverture 

Dimanche 3 avril 2016 
Inauguration de la restauration des peintures intérieures 
de l’église avec apéritif concert et repas de midi à la salle 
polyvalente organisée par l’association St Joseph. 

Jeudi 12 mai 2016 
Distribution de sacs de tri par le Sydème de 13h30 à 19h à 
la salle polyvalente. 

OUVERTURE DU CABINET DU MEDECIN Alain STEIER 
Lundi  8h30 - 11h 
Mardi matin sur RDV / 18h à 20h 
Mercredi 8h30 – 11h / 17h à 19h 
Jeudi  8h30 – 11h / 17h à 19h 
Vendredi fermé 
Samedi 9h - 11h 

CCoonnttaaccttss  

 

MMaaiirriiee  ––  2255  rruuee  CCeennttrraallee  5577441155  EENNCCHHEENNBBEERRGG 
TTééll..  0033..8877..9966..3388..7788  FFaaxx::  0033..8877..9966..3355..5577 

Courriel: mairie.enchenberg@orange.fr  

Site: www.enchenberg.fr 

Dimanche 17 avril 2016 
Bourse aux vêtements et jouets d’enfants à la salle 
polyvalente organisée par la nouvelle association des 
parents d’élèves d’Enchenberg  La Buissonnière. 

Mardi 21 juin 2016 
Fête de la musique organisée par la commune à la salle 
polyvalente. 

Samedi 9 avril 2016 
Dîner dansant thème Années 80 à la salle polyvalente 

organisée par l’inter association. 

Mardi 22 mars 2016 

Don du sang à la salle polyvalente de 14H30 à 19H30 
organisé par les établissements de sang à Metz. 

Samedi 2 avril 2016 
Ouverture pour la nouvelle saison, de la plateforme de 
déchets verts tous les samedis de 14h à 18h. 

Jeudi 31 mars – Jeudi 7 avril -  Mardi 19 avril 2016 
Démonstrations et initiations à l’utilisation du défibrillateur 
à 19h30 à la salle polyvalente. 

Dimanche 1er mai 2016 
Fête et pèlerinage avec messe en plein air sur le site de la 
Chapelle Ste Vérène. Visites guidées et exposition sont 
également prévues sur place. 

A partir du 15 avril 2016 
Lecture des compteurs EAU par l’agent communal. En cas 
d’absence, veuillez impérativement retourner la carte de 
relevé de compteur à la mairie. 

Jeudi 5 mai 2016 
Soirée pizzas-flamms à la caserne des pompiers de 
Montbronn organisée par l’Amicale des Sapeurs-pompiers 
Montbronn-Enchenberg. 

EPICERIE –TABAC-PRESSE 
RELAIS POSTE COMMERCANT    

       

Mme BURGUN Michèle 

 23 Rue Centrale 

 57415 ENCHENBERG 
   Tél. 03.87.96.38.71 



  

  

 

6 NAISSANCES  (2 filles et 4 garçons) dont 1 dans le village 

2 MARIAGES 

 
13/06/2015                 SAHLING Cédric et ANTHONY Stéphanie 
22/08/2015            OSWALD Jean-François et FELLRATH Marina 
 
 

1 BAPTEME REPUBLICAIN 
 
 

      10/10/2015  Lia KRIEGER de Montbronn 
 
 

16 DÉCÈS Commune et 1 Décès Hors Commune 

 

   FATH Lucien le 23 janvier 2015 à Enchenberg (82 ans) 

   RITZENTHALER Alphonse le 30 janvier 2015 à Strasbourg (55 ans) 

   FATH veuve SCHIRMANN Sophie le 16 février 2015 à Enchenberg (94 ans)  
    NEU Alois le 17 février 2015 à Enchenberg (81 ans) 

   KOBI Catherine le 18 février 2015 à Bitche (46 ans) 

   FATH veuve BURLETT Colette le 05 mars 2015 à Sarreguemines (79 ans) 

   HUBER épouse STECKLE Marie Antoinette le 13 mars 2015 à Enchenberg (75 ans) 

   WITTMANN veuve WEINLAND Odette le 30 mars 2015 à Dieuze (88 ans) 

   GERING veuve SCHWARTZ Agnès le 11 août 2015 à Sarreguemines (81 ans) 

   FAYS Michel le 18 août 2015 à Bitche (65 ans) 

   SCHMITT Emile le 04 septembre 2015 à Bitche (72 ans) 

   BUCHHOLZER veuve DREXLER Anne le 09 septembre 2015 à Enchenberg (84 ans) 

   BOUR Camille le 28 septembre 2015 à Bitche (79 ans) 

   HELMER Jacques le 30 octobre 2015 à Ingwiller (59 ans) 

   ISEL Jean le 07 novembre 2015 à Bitche (76 ans) 

  ARPS épouse ANDREAS Gisèla le 29 décembre 2015 à Haguenau (63 ans) 
 

   WEYANT Bertrand le 01 novembre 2015 à Creutzwald (71 ans) 
 

02/02/2015 Kilian JUNG NISI Fils de JUNG Denis et NISI Estelle 
23/02/2015 Elsa POIRISSE 

LEJEUNE 
Fille de POIRISSE Anthony et LEJEUNE Cynthia 

08/05/2015 Florent MULLER Fils de MULLER Jean Marc et VERDIER Priscilla 
12/05/2015 Gabriel JAKWERTH Fils de M et Mme  JAKWERTH Daniel 
07/08/2015 
19/10/2015 

Loan WAGNER 
Maelys NEUMAYER 
Née à Enchenberg 

Fils de WAGNER Jérémie et HOUPERT Murielle 
Fille de NEUMAYER Hervé et LORETTE Marie 

   



 

  

  

Quizz  
du Parc naturel 

régional des Vosges 

du Nord (PNR) 

Votre commune fait partie du Parc naturel régional 

des Vosges du Nord. Mais connaissez-vous ce 

territoire ? 
 Le Parc Naturel Régional des Vosges du Nord 

vient de fêter en 2015 un anniversaire 

important. Mais quelle est sa date de création ? 
1 

 Le PNR des Vosges du Nord regroupe des 

communes des départements du Bas-Rhin et de 

la Moselle. Mais combien sont-elles ? 

2 

La forêt est notre océan ! Ici, les arbres sont 

partout mais sur les 128 000 hectares du PNR, 

combien sont couverts par la forêt ? 

3 

 Le Grand Wintersberg, sur la commune de 

Niederbronn-les-Bains est le sommet des Vosges 

du Nord. Mais quelle est son altitude ? 

 Le PNR des Vosges du Nord est labellisé 

réserve mondiale de la biosphère par 

l’Unesco. Depuis 1998, c’est même une des 

rares réserves transfrontalières d’Europe. 

Mais associé à quel autre territoire ?  

4 

5 

 A  1965 

 B  1975 

 C  1995 

 

 A  62 

 B  194 

 C  111 

 

 A  81 200 ha 

 B  40 500 ha 

 C  99 800 ha 

 

 A  456 m 

 B  581 m 

 C  858 m 

 

 A  Le Schwarzwald 

 B  Le Pfälzerwald 

 C  Le Weisswald 

 

Suivez-nous sur facebook.com/parcvosgesnord Inscrivez-

vous à notre lettre d’informations numérique sur : 

www.parc-vosges-nord.fr 

 

Afin de rendre le Parc des Vosges du Nord plus lisible aux yeux des 

habitants, d’améliorer la communication des communes membres, ce 

dernier vous propose un premier Quizz aussi ludique que pédagogique 

pour une découverte en douceur de quelques caractéristiques du 

magnifique Parc. D’autres suivront tout au long de l’année 2016. 

 

La Communauté de Communes du Pays De Bitche, et le Parc Régional 

des Vosges du Nord vous donnent accès à des conseils architecturaux 

gratuits pour tous projets ou travaux qui concernent les bâtiments 

construits avant 1948: 

 Etat des lieux 

 Travaux de réhabilitations 

 Aménagement des combles et des granges 

 Extensions 

 Amélioration énergétiques 

 Aides financières (dossier de demande de subvention  de ravalement   

de façade de la communauté de commune) 

Les architectes conseil vous aident à avancer dans votre projet. 

 

Contact: Sophie EICHWALD –Chargée de mission patrimoine bâti 

Tél 03 88 01 47 37 

Email: s.eichwald@parc-vosges-nord.fr 

En complément de ces conseils : retrouvez l’ensemble des 

informations nécessaires à la rénovation du bâti ancien sur le site 

« éco-rénover dans les Vosges du Nord » : http://eco-renover.parc-

vosges-nord.fr/ 

  

Pour les bâtiments construits après 1948, contacter le Conseil 

d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE 67) 

  



    

Une nouvelle application mobile "ERDF à mes côtés "simple et pratique a été développée pour sim-

plifier la vie  de ses clients. Elle est téléchargeable gratuitement et permet de contacter facilement 

les services dépannage ou raccordement d’ERDF, d’obtenir des informations sur les coupures 

d’électricité, de connaître l’heure probable de rétablissement du courant et des recommandations 

en matière de prévention des risques électriques. 

Elle permet de bénéficier de conseils de prévention lors de travaux à proximité des lignes élec-

triques, perçage, élagage, ou lors de l’utilisation d’un groupe électrogène. 

La commune possède 2 défibrillateurs installés sur la façade 

de la mairie et  celle de la salle polyvalente. Cet appareil per-

met d’intervenir en cas d’arrêt cardiaque et peut sauver des 

vies. Il est très simple d’usage et adapté à tous. 

TOUTE LA POPULATION EST CONVIEE AUX  

DEMONSTRATIONS D’UTILISATION  

DES DEFIBRILLATEURS. 

Nous comptons sur vous pour participer à cette séance. 

Après le PLU (Plan local d’urbanisme) adopté par la commune en date du 07/02/2008, un nouveau document d’urbanisme 

le PLUi (Plan local d’urbanisme intercommunal) est en cours d’élaboration par la Communauté de Communes du Pays de 

Bitche. Pour ce faire et permettre à chaque commune membre de s’associer à ce projet, 6 ateliers seront constitués en fonc-

tion d’unités paysagères (vallées, plateau…) économiques (Pays du Verre), et patrimoniales (les châteaux). Chacun des re-

présentants des communes membres pourra exprimer les projets qu’il souhaite voir apparaître dans le PLUi sur les thèmes 

suivants: l’habitat et l’urbanisation, la préservation de l’environnement, la mise en valeur du paysage, le développement 

économique, l’agriculture et la foresterie ainsi que les mobilités. 

La base du PLUi est de permettre l’expression des projets de chacune des communes et de construire un projet territorial 

cohérent.  

Concernant les modalités d’information et de concertation avec le public, la Communauté de Communes du Pays de Bitche 

a décidé de mettre en place: 

 L’utilisation du site internet de la Communauté de Communes pour relayer les informations 

 L’utilisation du journal communautaire 

 La mise en place, au siège de l’intercommunalité ainsi que dans toutes les mairies, d’un registre destiné à recueillir les 

observations de toute personne intéressée et ceci aux jours et heures habituels d’ouverture au public. 

 Possibilité d’adresser par voie postale toute observation relative au PLUi ou par adresse électronique:  

 contact@cc-paysdebitche.fr 



    

La perceptrice de Rohrbach-lès-Bitche  informe les pro-

priétaires fonciers que le revenu de la chasse de l’année 

2015 est disponible dès à présent. Il suffit de se rendre 

à la perception pour demander à percevoir le revenu  

attribué à chaque propriétaire selon la contenance ca-

dastrale des fonds compris dans les lots affermés. 

L’adjudicataire de la chasse du lot n°1 informe la 

population d’Enchenberg qu’il pratiquera le tir de 

nuit du sanglier sur son lot et plus particulièrement 

aux lieux-dits EVEN, RUMMELSGARTEN, NAULING, 

WELSCHRAT et GUISBERG jusqu’au 15 octobre 

2016. 

Une déclaration de piégeage a également été dé-

posée pour la période du 1er mars au 30 juin 2016 

au lieux-dits NAULING et GUISBERG. 



    

Une nouvelle association La Buissonnière présidée par Mme GAPP Laurence a été créée lors de l’assemblée 

générale du 13 novembre dernier. Elle a pour but de contribuer au financement et à l’organisation de projets 

pédagogiques scolaires et créer des manifestations extrascolaires à destination des enfants. 

 Les membres du comité: Présidente Mme GAPP Laurence  06.10.95.41.93/03.87.06.46.33 

 Trésorière: Mme SCHOENDORF Laura 

 Secrétaire: Mme JANSEN Elisabeth 

 Assesseurs: Mmes OSWALD Claudia, RIMLINGER Audrey, NIRRENGARTEN Stéphanie,  

 METZ Isabelle et M CATELIN Christophe. 

L’animatrice de la section Gym des Seniors, 

Mme SPECK Elisabeth, tient à souligner que 

les personnes âgées qui consacrent du 

temps à l’activité physique ont une meil-

leure perception de leur vitalité et de leur 

condition mentale. En général, on est 

mieux dans sa peau. 

Les séances de gym sont ouvertes à tous. 

Rendez-vous les mardis de 14h à 15h à la 

salle polyvalente. 

Lors de la dernière exposition organisée par le pigeon-club Section Bitche-

Sarreguemines, 48 éleveurs ont été présents pour nous faire partager leur pas-

sion. Les éleveurs de ce club présidé par M WEYANT Jean-Marc sont devenus 

de vrais spécialistes dans les races qu’ils élèvent. Un éleveur du club s’est particu-

lièrement fait remarquer, il s’agit de M Nicolas KREBS de Bining. Ce dernier s’est 

vu remettre le Prix du Président de la République: le vase de Sèvres. A cela se 

rajoute le titre de Champion d’Europe et Champion du Monde à Zwönitz en Saxe 

avec un seul pigeon le Cigogne de Saxe rouge. Un grand BRAVO à tous! 

 

Pigeon le Cigogne de saxe rouge 



    

Un nouveau comité a été élu lors de l’assemblée gé-

nérale du Club Canin qui s’est tenu le dimanche 14 

février dernier.                     . 

M Gaston THIRY de Rohrbach-lès-Bitche est nommé 

nouveau Président du Club.  

Vice Président: M Philipp FUHS 

Secrétaire: M Aurélien FREDERICO 

Trésorier: Stéphane LETZELTER 

Membres du comité: Christian BECK, Mickael BICHLER  

Myriam ILLIG, Manon LOUIS, Christian NICKEL, Jean-

Michel STEINER, Raymond ZORN. 

AUBERGE SAINTE VERENE 

Plat du jour du lundi au samedi à midi 

 Carte et menus dimanche midi 

Carte, pizzas et tartes flambées vendredi soir 

LIVRAISON REPAS A DOMICILE 

Fermée le mardi à partir de 15h  

Et le mercredi toute la journée 

1, Rue Centrale 57415 ENCHENBERG 

 03 87 96 43 68 

aubergesainteverene@orange.fr 

L’inter associations d’Enchenberg organise le 9 avril une soirée Folie des années 

80. Il ne reste que quelques rares places, dépêchez-vous de réserver vos billets à 

l’Auberge Sainte Vérène. La participation est de 19€ par personne sans les boissons 

et le menu comporte un cordon bleu accompagné d’un gratin dauphinois et de 

légumes, Fromage, Dessert et Café. 

Dimanche matin dès 9h: Ecole du chiot / 9h30 : Education et Sociabilisation. 

Renseignements et inscriptions en matinée 

Mardi et jeudi à partir de 19h: RCI  

Mercredi et Vendredi à partir de 19h: Obéissance 

Encadrement par des moniteurs qualifiés. 



   

A l’occasion de la fête de Noël, la municipalité avait invité les aînés 

de 65 ans et plus à se retrouver autour d’une belle table garnie et 

décorée pour l’occasion. Ils étaient près de 126 seniors à se retrou-

ver à la salle polyvalente dans la bonne humeur et la convivialité. 

Un succulent repas leur a été concocté par les restaurateurs de 

l’auberge Sainte Vérène et servi par le maire, les adjoints et  les 

membres du conseil municipal. 

Un petit sketch interprété en dialecte par Monique WEISSENBA-

CHER et Céline FATH ainsi que la participation de la chorale Les 

chœurs Joyeux de Soucht ont agrémenté la fête. 

 

La magie de Noël a encore une fois opérée cette année 

pour la vingtième édition du marché de Noël qui s’est tenu 

à la salle polyvalente le 13 décembre dernier. De nombreux 

stands ont proposé des idées de cadeaux, des objets de 

décoration pour le sapin ou pour la table de Noël. 

Une exposition de plus de 250 Pères Noël dans le village du 

Père Noël a mis en admiration petits et grands. Mais le clou 

du spectacle fut la venue du Père Noël lui-même accompa-

gné des ses elfes, qui a pris son temps pour recevoir per-

sonnellement les enfants présents dans la salle. 



  

  

Pour leur participation  au fleurissement du village et leur remarquable travail tout au long de l’année, 17 lauréats ont été primés 

au concours communal des maisons fleuries et se sont vus remettre par la commune un diplôme et un bon d’achat de 20€ à valoir 

dans un des commerces de la localité. 

Au FAM "Fleur de Vie", le carna-
val est une période de réjouis-

sances festives et colorées. 

Tous se déguisent, les barrières sont en 
quelque sorte abolies derrière les différents 
costumes et masques. On s'amuse au gré 
des "Rouki Tsouki" et autres musiques fol-
kloriques. 

Danses, jeux et goûter carnavalesque com-
posé des traditionnelles  crêpes de la chan-
deleur, réalisées le matin même lors d'un 

atelier cuisine. 



Mme GABENESCH épouse  

BECK Marie 

A fêté ses 91 printemps 

Le 17 janvier dernier. 

 

Mme Rebecca RUMMENEY, admi-

nistrée de la commune est devenue 

officiellement française. Le sous-préfet 

de Sarreguemines M SALIN Chris-

tophe lui a remis le 12 novembre der-

nier son décret de naturalisation en 

présence du Maire de la commune  

d’Enchenberg M Bernard FATH. 

L’opération Un fruit pour la récré mise en 

place à la rentrée 2010/2011 en est à sa 

6ème année de distribution de fruits et lé-

gumes aux élèves des écoles de la Com-

mune. L’aide versée par la Commission eu-

ropéenne a été portée à 76% du coût hors 

taxe d’achat des produits distribués. 

Vendredi 18 décembre, les enfants de l’école 

maternelle ont pu goûter à l’ananas.  

Le temps périscolaire n’est pas qu’un moment de garderie. 

Les enfants sont pris en charge par les animatrices Rachel 

et Nathalie qui mettent en place les activités. 

Pour la plus grande joie des enfants, ils ont pu réaliser un 

calendrier de l’Avent avec les rouleaux de papier toilette 

emballés sous forme de papillote. Chaque jour, un enfant 

a eu droit à son cadeau surprise. 

 

 

 

 



    

Après avoir posé un isolateur et trois planches-madriers dans l’allée centrale, la nacelle articulée est opérationnelle pour le 

lavage. Alors que les travaux de restauration intérieure sont sur le point de se terminer, une base d’essai des peintures est 

mise en place sur les voûtes du transfert. La dernière peinture remonte à 1979. C’est l’entreprise Peintures KLING de Lixing-lès

-Saint Avold (57) qui est chargée d’effectuer les travaux de restauration des peintures intérieures de l’église St Pierre pour un 

montant total de 68 607,40 € HT subventionnés par l’Etat  pour un montant de 5 339,45€ et par la Fondation du Patrimoine à 

hauteur de 5 000,-€.  Une mise au norme des lustres entre l’allée  centrale et les allées latérales sera également effectuée lors 

de ces travaux.  

La Fondation du Patrimoine de Lorraine s’associe à l’opération en lançant une campagne de mécénat populaire  avec le con-

cours de « l’Association St Joseph ». Ainsi l’ensemble de l’opération sera financée par les donateurs. 

 

Le couloir d’entrée du presbytère était en vétuste état et néces-

sitait un bon rafraîchissement. Le service technique a entière-

ment réalisé les travaux de plâtrerie et de peinture. 

A noter qu’un projet de restauration et de rénovation de la fa-

çade du presbytère avec remplacement des fenêtres est en 

cours. Une demande de subvention parlementaire a été dépo-

sée auprès de notre député M Céleste LETT. 

La porte d’entrée en bois a déjà été remplacée en automne 

2015 par une porte PVC blanche. 

Remise en valeur d’une 

porte avec moulures 
Couloir plus lumineux et plus moderne 



    

Un érable, bois d’ébénisterie, appelé également bois pré-

cieux, d’une centaine d’années, a été coupé le 12 janvier der-

nier dans la forêt communale avant le Guisberg. Il possède 

des qualités et propriétés particulières adaptées au travail 

d’ébénisterie, de lutherie, marqueterie et placage. 

Une nouvelle borne fontaine 

incongelable a été installée au 

cimetière l’été dernier. L’an-

cienne était défectueuse et 

trop vétuste pour être répa-

rée. 

La nouvelle a été achetée au-

près de VHM de Mosheim au 

prix de TTC de 2030,82 € et 

installée par notre service 

technique. 

IMPORTANT : Pour stopper l’écoulement de l’eau, il faut impéra-

tivement remonter le levier qui actionne la pompe, sinon l’eau 

continue de se déverser. 

La sécurité routière a été renforcée devant les écoles 

par l’installation de deux panneaux lumineux cligno-

tants indiquant aux automobilistes, à l’heure de sortie 

des écoliers, de faire preuve d’attention et de réduire 

la vitesse à 30km/h. Ces panneaux FLASH ECOLES ont 

été acquis auprès de la société Signaux Girod Lorraine 

de Chavelot (88) et installés par le service technique de 

la commune à environ 10 m de part et d’autre du pas-

sage piéton. Fourniture du matériel : 2 672,93 € TTC. 

 

De nouvelles toilettes ont été aménagées dans la sacristie de 

l’église. Entièrement prises en charge par le Conseil de Fa-

brique et réalisées par les Ets SCHOENDORF d’Enchenberg 

pour tout ce qui est sanitaire et les Ets WINDSTEIN de Bitche 

pour le carrelage. 

Le Club canin a été raccordé au gaz naturel. Le service technique 

de la commune a procédé à l’ouverture de la tranchée pour per-

mettre à l’Ets SCHOENDORF  de poser les gaines de raccorde-

ment . Montant total des travaux: 2 458,55€ TTC 



   

 
Programme d’aménagement de la  Forêt Communale 
d’Enchenberg   
Le Conseil a approuvé le programme des travaux d’ex-
ploitation en forêt communale pour l’exercice 2016.  
 
Classement de la voirie communale : intégration de 
nouvelles voiries 
Chaque année la mairie doit indiquer à la sous-
préfecture le nombre de mètre linéaire de voirie commu-
nale. Ce chiffre est important parce qu’il est pris en 
compte dans le calcul de la DGF (dotation globale de 
fonctionnement).  
Il convient d’intégrer la longueur des voiries du lotisse-
ment. Ce nouveau chiffre de 12,436 kms ne sera pris en 
compte par la Sous-préfecture qu’à partir de 2017. 
 
Demande de subvention parlementaire pour le rempla-
cement des fenêtres au presbytère et rénovation de 
façade 
Le presbytère est un bâtiment communal qui n’a pas 
connu de transformation ou de rénovation particulière 
sauf la salle de réunion du côté droit qui a été réaména-
gé dans les années 1990. Il est important d’entretenir ce 
bâtiment. Aussi le Conseil Municipal a décidé de faire 
remplacer les fenêtres en bois par des châssis en PVC 
ainsi que de procéder à la rénovation complète de la fa-
çade. A ce titre, un dossier de subvention a été déposé 
auprès du Député Céleste LETT dont le montant portera 
sur une dépense d’environ 10 500 € HT. 

Avis sur la proposition de Schéma de la coopération in-
tercommunale. 
Dans le cadre de la loi NOTRe et dans l’optique de ré-
duire le nombre des EPCI, la Préfecture de la Moselle a 
sollicité le Conseil Municipal pour avis quant au projet de 
Schéma de la coopération intercommunale qui porte sur 
la fusion des deux communautés de communes, celle de 
Bitche et celle de Rohrbach-lès-Bitche, ainsi que sur la 
suppression du Syndicat des Communes du Pays de 
Bitche. Le Conseil Municipal a émis un avis favorable 
quant à ce projet. 

Vente de l’ancienne remorque SCOBEL 
L’ancienne remorque SCOBEL dont disposait le service 
technique a été vendue suite à un appel d’offres par sou-
mission sous plis cachetés pour un montant de 400 € à  
M Lucas MEYER. 
 
Finances 

Le Conseil Municipal a adopté les comptes administratifs 

et les comptes de gestion 2015 concernant les différents 

budgets. 

 

  
Suivant une demande de Mme la trésorière, le Conseil a 
été amené à lister avec précision la nature des dépenses à 
imputer à l’article 6232 "Fêtes et cérémonies". 
Il a procédé à l’acceptation de différents dons versés par 
des particuliers pour un montant global de 695 € souhai-
tant participer aux frais de repas de diverses fêtes. Il a 
également accepté le versement d’une participation du 
Conseil de Fabrique pour un montant de 29 845,-€ dans le 
cadre du financement des travaux à la sacristie de l’église 
et de la rénovation des peintures intérieures. 
 

Pour le budget général de la Commune, les comptes ont 

été arrêtés comme suit. 

Dépenses de fonctionnement: 574 731,72 € Recettes de 

fonctionnement: 724 572,33 €, soit un excédent de fonc-

tionnement de 149 840,61 €. Dépenses d’investissement: 

115 559,04 €, Recettes d’investissement 341 508,21 €, soit 

un excédent d’investissement sur l’année de 225 949,17€. 

En y intégrant le report du déficit de l’année 2014 de  

184 019,95 €, l’excédent d’investissement au 31/12/2015 

est de 42 929,22 €. 

Le Conseil Municipal a décidé d’affecter l’intégralité de 

fonctionnement de 149 840,61€ au compte 1068 de l’an-

née 2016 pour couvrir les besoins en financement prévi-

sionnels en 2016. 

 

Le compte administratif 2015 du budget du service de 

l’eau se résume comme suit: Dépenses d’exploitation:  

136 706,22 €, Recettes d’exploitation: 135 422,11 €, soit 

un déficit sur l’année 2015 de 1 284,11 €. En y intégrant le 

report de l’excédent de 2014 pour 78 821,87 €, l’excédent 

d’exploitation au 31/12/2015 s’élève à 77 537,76€. 

La section d’investissement se résume comme suit: Dé-

penses: 73 533,84 €, Recettes: 46 829,10 € soit un déficit 

sur l’année 2015 de 26 704,74€. Avec le report de l’excé-

dent de 2014 de 19 596,24 €, le déficit au 31/12/2015 

s’élève à 7 108,50 €. 

Le Conseil Municipal a décidé d’affecter l’excédent de 

fonctionnement de 77 537,76 € à l’article 1068 de l’année 

2016 pour couvrir le déficit d’investissement ainsi que 

pour financer les futures opérations d’investissement en 

2016. 
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Budget du lotissement LES MARGUERITES: 

 

Le Compte administratif 2015 du budget du lotissement  

"Les Marguerites" se résume comme suit: Dépenses et re-

cettes de fonctionnement: 214 617,81 €. Dépenses d’inves-

tissement: 194 084,38 €, Recettes d’investissement:  

135 173,00€, soit un déficit sur l’année 2015 de 58 911,38 €. 

Avec le report du déficit de l’année 2014, le déficit d’inves-

tissement au 31/12/2015 s’élève à 16 065,67€. 

 

Mise aux normes des vestiaires sportifs du stade 

Dans le cadre du projet de rénovation et de mise aux 

normes des vestiaires sportifs du stade, le Conseil Municipal 

a déposé un dossier de demande de subvention auprès de 

M le Sous-Préfet pour  une aide de l’Etat au titre de la DETR 

(Dotation d’Equipements des Territoires Ruraux) au taux de 

35 %. Le projet d’un montant de 126 908 € HT a déjà obtenu 

un financement par la Ligue de Football pour 20 000 €. Ce 

projet ne pourra être réalisé que si le financement est assu-

ré à un niveau suffisamment intéressant. 

 

Droit de préemption 

La Communauté de Communes du Pays de Bitche dispose 

désormais de la compétence PLU (Plan local d’urbanisme) 

sur l’ensemble du territoire. Aussi, afin de permettre aux 

communes membres qui le souhaitent de continuer à pou-

voir exercer le droit de préemption, le Conseil Municipal a 

décidé d’accepter la reprise de cette compétence à son pro-

fit. 

 

Maison WEISSENBACHER de la Rue du Cimetière 

Dans le cadre de la mise en vente de la maison Weissenba-

cher directement attenante à la Rue du Cimetière, le Conseil 

Municipal a autorisé le Maire à négocier avec la succession.  

 

 

 Si ce projet pouvait aboutir favorablement, la Commune 

pourrait élargir à terme la ruelle à un endroit particulière-

ment étroit dans un intérêt de sécurité publique. 

 

Convention de mise à disposition d’un bâtiment commu-
nal 

Le Conseil Municipal a autorisé le Maire à signer la con-

vention de mise à disposition des locaux (ancienne mater-

nelle) au profit de l’Association du Club de Tir d’Enchen-

berg pour fixer le rôle et les responsabilités de chaque par-

tie ceci d’autant plus que l’occupation de ce bâtiment est 

désormais partagée avec l’activité périscolaire et la can-

tine scolaire.  

 

Echange de terrains 

Dans le cadre d’un échange de plusieurs terrains décidé  

par la municipalité précédente entre la Commune et un 

particulier, le Conseil Municipal a décidé de reprendre la 

délibération concernée afin de l’actualiser et d’en préciser 

les conditions. 

 

Sous location du club house 

Le Conseil Municipal a décidé de compléter les disposi-

tions concernant la sous-location du club house de Foot-

ball en ce sens où il sera exigé de la part du locataire une 

caution à hauteur de 200 €. 

 

Repas de Noël 

Le Conseil Municipal a décidé de rembourser à un particu-

lier la somme de 270,37 € correspondant à des dépenses 

d’intérêt communal pour l’acquisition de diverses  fourni-

tures qui étaient destinées au repas de Noël des seniors en 

décembre 2015. De même  le Conseil a décidé d’accorder 

une subvention de 150 € à l’Association des Chœurs Joyeux 

de Soucht pour l’animation du repas de Noël des seniors 

2015. 



Fête Paroissiale 
 

INAUGURATION 
de la  

 RESTAURATION DES 

PEINTURES 

INTERIEURES DE 

L’EGLISE ST PIERRE  

 

 
 

Le Dimanche  

3 avril 2016 
 

Organisée par l'Association Saint Joseph au profit de l'église paroissiale 
d'Enchenberg 

 

 

             
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

    

               Entrée GRATUITE  
            

 

-----------------------------Coupon de réservation pour le repas de midi----------------------------- 

 
M - Mme : ……………………………………………………………………… 

 

Réserve pour ………….. repas adultes à 15 € /personne = ………..€    

                                      TOTAL :………. € 

Pour …………….repas enfants (jusqu'à12 ans) à 8 € /personne = ……….€ 

 

Coupon réponse à retourner avant le 26 mars 2016 avec le montant de la participation (espèces ou 

chèque) à Mme Chantal Meyer, M. Antoine SCHIRMANN ou au Secrétariat de la Mairie d'Enchenberg. 

 
Un grand merci à toutes les pâtissières qui voudront bien confectionner un 

gâteau à cette occasion. 
 

Imprimée par l'Association - Ne pas jeter sur la voie publique

                                          Programme : 

 

10H.30 : Messe d'action de grâce suite à la restauration des peintures 

intérieures de l’église St Pierre. 

 

11H.45 : Apéritif Concert à la Salle Polyvalente avec 

L’harmonie St Maurice de Lemberg. 

 

12H.30 : Repas de midi 

 

 L’après-midi : Café, Gâteaux, Tombola 

 

 
 

 

 

E 

N 

C 

H 

E 

N 

B 

E 

R 

G 

Menu : 
 

Crudités, 
terrines 

Bouchée à la 
Reine, Riz 

Dessert 
 


